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Plan Local d’Urbanisme
Procédure d’élaboration du PLU

Délibération du Conseil Municipal prescrivant l’éla boration du PLU  
 

� Notification aux Personnes Publiques Associées (Etat, CCI…) 
� Etudes et diagnostic 

� Concertation avec la population et les acteurs économiques (réunions 
et groupes de travail) 

 

 

Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal 

Consultation du projet de PLU pour avis  
 

� Personnes Publiques Associées (dont la CCI) 
� Communes limitrophes 

 

Enquête Publique 
 

� Modification du projet de PLU si nécessaire 

 

Approbation du PLU par délibération du Conseil Muni cipal 
 

� Le PLU devient le document juridique de référence en matière de 
constructibilité 


